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n° 298 332 du 7 décembre 2023 

dans l’affaire X / VII 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : au cabinet de Maître N. El JANATI 

rue Lucien Defays 24-26 

4800 VERVIERS 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à l’asile et la Migration. 

 

 

 

LA PRESIDENTE F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 4 décembre 2023 par X, qui déclare être de nationalité afghane, sollicitant la 

suspension en extrême urgence de la décision de refoulement, prise le 29 novembre 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 décembre 2023 convoquant les parties à comparaître le 6 décembre 2023, à 11h30. 

 

Entendu, en son rapport, V. LECLERCQ, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me S. de SPIRLET loco Me N. EL JANATI, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me S. ARKOULIS loco Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits utiles à l’appréciation de la cause. 

 

1.1. Le 15 novembre 2023, la requérante est arrivée à l’aéroport de Gosselies par un vol en provenance 

d’Istanbul. 

A la même date, elle a fait l’objet d’une première décision de refoulement, consécutive à des vérifications 

effectuées par les services de police en charge du contrôle des frontières ayant, notamment, révélé que 

le document de séjour polonais qu’elle a produit était une « contrefaçon totale ». 

L’exécution de cette première décision de refoulement a été suspendue par le Conseil, dans son arrêt 

n°297 851, prononcé le 28 novembre 2023. 
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1.2. Le 29 novembre 2023, la partie défenderesse a pris, à l’égard de la requérante, une nouvelle décision 

de refoulement, qui lui a été notifiée le même jour. Cette décision constitue l’acte dont la suspension de 

l’exécution est demandée, et est motivée comme suit : 

 

« [La requérante] née le [XXX]1998 à Kabul […] de nationalité Afghanistan […] titulaire du document passeport 

numéro [XXX] délivré à Kaboul le [XXX] 2022 […] 

en provenance de Istanbul arrivée par avion [XXX], a été informée du fait que l’accès au territoire lui est refusé 

en vertu de l’article 3, alinéa 1er de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, pour le(s) motif(s) suivant(s): 

[  ] (A) […] 

[  ] (B) […] 

[X](C) N’est pas en possession d’un visa valable ou d’une autorisation de séjour valable (art. 3, alinéa 1er, 1°/2°) 

Motif de la décision : 

L’intéressée voyage sur base d’un passeport ordinaire afghan soumis au visa. Lors du contrôle d’arrivée extra-

Schengen, l’intéressée a présenté aux policiers chargés du contrôle des frontières, un faux titre de séjour 

polonais (PV établi par la police fédérale : [XXX]/2023). Le faux document présenté n’a pas valeur de visa pour 

accéder à l’espace Schengen. 

L’intéressée aurait dû être en possession d’un visa délivré par la Belgique avant de voyager vers la Belgique. 

[  ] (D) […]  

[X] (E) N’est pas en possession des documents justifiant l’objet et les conditions du séjour envisagé (art. 3, 

alinéa 1er, 3°) Motif de la décision : 

L’intéressée voyage accompagnée d’une personne qu’elle déclare être son mari afin de s’installer avec lui en 

Belgique, plus précisément à Pépinster. 

L’intéressée n’est pas en possession d’un acte de mariage ni de tout autre document permettant de confirmer 

sa situation familiale. 

Lorsqu’elle a été invitée par les policiers chargés du contrôle des frontières à fournir de plus amples informations 

sur le but de son voyage, l’intéressée a déclaré qu’elle parlait également l’anglais. 

Les policiers ont obtenus [sic] de la personne présentée comme le « mari » de l’intéressée, des renseignements 

sur le faux titre de séjour polonais, et après vérification, dans le dossier de l’Office des Etrangers de celui-ci, il 

ne figure aucun renseignement concernant un mariage avec l’intéressée, ni aucun dossier de regroupement 

familial avec celle-ci. 

La volonté de long séjour évoquée par l’intéressée, ainsi qu’un éventuel mariage, n’octroie pas 

automatiquement le droit à un long séjour en Belgique. 

Afin d’envisager un long séjour en Belgique, l’intéressée aurait dû être en possession d’un visa d’établissement 

ou d’un titre de séjour délivré par la Belgique avant de voyager. 

L’article 8 de la CEDH concerne le droit à la vie privée et familiale de la personne concernée, mais aucune 

obligation générale de la part d’un Etat d’autoriser la formation de familles sur son territoire ne peut en être 

déduite. Une séparation temporaire du ressortissant étranger de sa famille, afin de remplir les obligations 

légales de l'État ne perturbe pas la vie familiale de l'étranger au point qu'il puisse y avoir un risque avec l'art. 8. 

CEDH (voir également l'arrêt de la Cour européenne des droits de l'homme du 19 février 1996 dans l'affaire Gül 

c. Suisse, 2682, 16 octobre 2007). 

[…] 

[  ] (F) […]  

[X] (G) Ne dispose pas des moyens de subsistance suffisants, pour la durée et la forme du séjour, ou pour le 

retour vers le pays de provenance ou de transit (art. 3, alinéa 1 er, 4°) 

Motif de la décision : 

L’intéressée possède 0 euros en cash, elle n’est pas non plus en possession d’une carte bancaire/carte de 

crédit ni d’un engagement de prise en charge (annexe 3bis légalisée et acceptée). 

L’intéressée envisage de s’installer en Belgique et à cette fin, elle n’est pas en possession d’un billet de retour. 

Pour la durée du séjour et tous les frais y afférant, l’intéressée ne satisfait donc pas aux montants de référence 

pour la Belgique à savoir 45euros/jour/personne pour un séjour chez un particulier. 

[  ] (H) […] 

[  ] (I) […] » 

 

1.3. Le 29 novembre 2023, la partie défenderesse a également pris, à l’égard de la requérante, une 

décision de maintien dans un lieu déterminé situé à la frontière, qui lui a été notifiée le même jour. 

La requérante est, actuellement détenue au « centre de transit Caricole », en vue de son éloignement à 

destination d’Istanbul, dont la mise en œuvre apparaît avoir été prévue pour le 6 décembre 2023. 
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2. Précision relative à l’objet du recours. 
 
2.1. A l’audience, le Conseil a rappelé n’être pas compétent en ce qui concerne la décision de maintien 

dans un lieu situé à la frontière, qui assortit la décision de refoulement, attaquée, dès lors qu’un recours 

spécial est organisé devant la Chambre du Conseil du Tribunal correctionnel, par l’article 71 de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après : la loi du 15 décembre 1980) et a invité la partie requérante à indiquer si son recours vise ou non 

cette décision de maintien. 

 

2.2. La partie requérante a indiqué que la décision de maintien dans un lieu déterminé situé à la frontière 

n’est pas visée par le présent recours. 

 

3. Précisions relatives au dossier administratif, aux documents communiqués par la partie 

défenderesse avec sa note d’observations et aux observations formulées sur ces sujets par la 

partie requérante à l’audience. 

 

3.1. A l’audience, l’avocat comparaissant pour l’avocat titulaire du dossier de la partie requérante fait valoir 

que le dossier administratif qui a été transmis par la partie défenderesse est incomplet, dès lors qu’il ne 

contient aucun document relatif à l’exercice, par la requérante, de son « droit d’être entendu ». 

Relevant que l’exécution de la précédente décision de refoulement prise à l’égard de la requérante avait 

été suspendue par le Conseil dans son arrêt n°297 851, prononcé le 28 novembre 2023, pour le motif que 

le dossier administratif déposé dans le cadre de ce précédent recours ne comportait également aucun 

document, à cet égard, elle soutient qu’il convient de suspendre l’exécution de la décision de refoulement, 

attaquée, pour les mêmes motifs que ceux retenus par l’arrêt précité.  

 

3.2. La partie défenderesse relève, pour sa part, avoir communiqué, avec sa note d’observations : 

- le « Rapport » dressé le 15 novembre 2023 par le service de police en charge du contrôle des frontières, 

comportant les déclarations recueillies dans ce cadre ; 

- le « Questionnaire » soumis à la requérante à la même date pour :   

• l'informer qu’une décision allait être prise concernant, premièrement, son entrée sur le territoire 

et, deuxièmement, son éloignement éventuel vers le pays d’où elle est partie pour venir en 

Belgique ou vers un autre pays où elle peut être admise, 

• l’inviter à faire valoir ses observations au sujet des décisions susmentionnées, ce qu’elle a fait le 

jour même, en répondant aux questions figurant dans ce document.       

Elle estime avoir, de la sorte, déposé un dossier administratif complet. 

Elle ajoute que le greffe du Conseil ayant communiqué, avant l’audience, ces pièces complémentaires, 

ainsi que sa note d’observations, à l’avocat titulaire du dossier de la requérante, cet avocat a pu en prendre 

connaissance et en informer l’avocat qu’il a mandaté pour son remplacement. 

 

3.3. L’avocat comparaissant pour l’avocat titulaire du dossier de la partie requérante réplique en formulant 

diverses observations au sujet du contenu du « Rapport » et du « Questionnaire » litigieux. 

 

3.4. La partie défenderesse demande de ne pas avoir égard à ces observations, qui n’avaient pas été 

formulées dans la requête, en soulignant le caractère écrit de la procédure. 

 

3.5.1. Le Conseil rappelle que la partie défenderesse est, effectivement, tenue de déposer un dossier 

administratif complet, comprenant l'intégralité des pièces sur lesquelles elle s'est fondée pour prendre sa 

décision. 

Toutefois, la manière dont la partie défenderesse peut satisfaire à cette obligation diffère en fonction de 

la nature de la procédure mue devant le Conseil. 

Ainsi, l’article 43 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des étrangers (ci-après : le RP CCE) indique que : 

« § 1er Dans les cas où l'extrême urgence est invoquée […]  

§ 2 […]  

      […] 
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Si la partie défenderesse n'a pas préalablement transmis le dossier administratif, elle le remet à l'audience 

au président, qui suspend celle-ci afin de permettre aux parties d'en prendre connaissance ». 

 

Il en résulte que, dans le cadre d’une procédure mue, comme dans le cas présent, en extrême urgence, 

la partie défenderesse dispose, par l’effet de l’article 43 du RP CCE, précité, de la possibilité de déposer 

les documents constitutifs de son dossier administratif jusqu’au moment de l’audience. 

 

3.5.2. L’examen du dossier de la procédure montre que la partie défenderesse a fait parvenir au Conseil 

le « Rapport » et le « Questionnaire » litigieux, ainsi que sa note d’observations, le 5 décembre 2023. 

En conséquence, l’argumentation de la partie requérante selon laquelle le dossier administratif serait 

incomplet au motif qu’il ne contiendrait « aucun document » relatif à l’exercice, par la requérante, de son 

« droit d’être entendu », manque en fait.   

 

Le dossier de la procédure indique également que le greffe du Conseil a, effectivement, communiqué le 

« Rapport » et le « Questionnaire » litigieux, avec la note d’observations de la partie défenderesse, à 

l’avocat titulaire du dossier de la requérante, le 5 décembre 2023, à 16h49. 

En conséquence, celui-ci a pu en prendre connaissance, avant l’audience, et en informer l’avocat qu’il a 

mandaté pour son remplacement. 

Ce dernier constat est renforcé par le fait que les observations formulées au sujet du « Rapport » et du 

« Questionnaire » litigieux, par l’avocat présent à l’audience, constituent une indication que celui-ci a, 

effectivement, pris connaissance de ces documents, puisqu’il est en mesure de les discuter. 

 

3.5.3. Les observations que l’avocat présent à l’audience a formulées au sujet du « Rapport » et du 

« Questionnaire » litigieux, seront, d’ailleurs, analysées ci-après, dans le cadre de l’examen de la 

demande de suspension d’extrême urgence.  

En effet, le Conseil ne peut accéder à la demande de la partie défenderesse de ne pas en tenir compte, 

pour les raisons suivantes :  

• la partie requérante n’a pas pu prendre connaissance du « Rapport » et du « Questionnaire » 

litigieux avant que ceux-ci ne lui soient transmis dans le cadre de la présente procédure, 

• elle n’a donc pas disposé, auparavant, de la possibilité de les contester, 

• et le Conseil estime nécessaire de lui donner cette possibilité de contestation, afin d’assurer la 

contradiction des débats.  

 

4. Examen de la demande de suspension d’extrême urgence. 

 

4.1. Les trois conditions cumulatives. 

 

L’article 43, § 1er, alinéa 1er, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé 

des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de 

l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies cumulativement 

pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie. 

 

4.2. Première condition : l’extrême urgence. 

 

Il a été rappelé supra au point 1.3. que la requérante est privée de sa liberté en vue de son éloignement 

et fait donc l’objet d’une mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente. 

Il est dès lors établi que la suspension de l’exécution de l’acte attaqué, selon la procédure de suspension 

ordinaire, interviendra trop tard et ne sera pas effective. 
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Par conséquent, la première condition cumulative est remplie. 

 
4.3. Deuxième condition : les moyens d’annulation sérieux. 

 

4.3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation « du Règlement européen 343/2003 », 

« des articles 5, 8 et 13 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés 

fondamentales (ci-après : la CEDH) », « des articles 7, 41, 47 et 52 de la Charte des droits fondamentaux 

de l’Union européenne (ci-après : la Charte) », « des articles 3, 41 et 62 de la loi du 15 [décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers] (ci-après : la loi du 15 

décembre 1980) », des « articles 1 à 3 de loi du 29 [juillet 1991] relative à la motivation formelle des actes 

administratifs », ainsi que « du principe selon lequel l’autorité doit prendre en considération l’ensemble 

des éléments de la cause », « du droit d’être entendu », « des droits de la défense » et « du devoir de 

minutie ». 

 

4.3.2. La partie requérante fait, tout d’abord, une première critique, dans laquelle elle avance une 

« violation du droit d’être entendu ». 

A l’appui de cette critique, elle développe des considérations théoriques reposant, notamment, sur des 

extraits, qu’elle cite, d’arrêts de la Cour de Justice de l’Union Européenne et du Conseil d’Etat, dont elle 

fournit également les références. 

Elle reproche, ensuite, essentiellement, à la partie défenderesse : 

- d’avoir pris l’acte attaqué « sur base du même procès-verbal[.] » qui avait été établi dans le cadre de la 

première décision de refoulement prise à l’égard de la requérante, et de n’avoir pas entendu la requérante 

« entre la première et la deuxième décision », alors que celle-ci est « prise sur une base complètement 

différente » ; 

- de s’être fondée, pour prendre l’acte attaqué, sur le « procès-verbal[.] » déjà mentionné plus haut, alors 

que celui-ci a été dressé sans avoir entendu la requérante « dans les circonstances qui respectent le droit 

d’être entendu », dès lors qu’elle « a été entendue sans interprète ». 

Elle fait valoir que les reproches qu’elle formule sont confortés par la circonstance que « la décision 

entreprise […] ne parle pas de [l]a situation familiale [de la requérante] », indique comme « pays de retour 

[…] la Turquie » et ne fait nulle mention de ce que « la requérante est mariée avec une personne disposant 

d’un séjour légal en Belgique » et qui « était présente au moment de [l’]arrestation [de la requérante] ».   

 

La partie requérante fait, ensuite, une deuxième critique, dans laquelle elle avance une « violation des 

articles 1 à 3 de la loi du 29.07.1991 relative à l[a] motivation formelle des actes administratifs et […] de 

l’article 62 de la loi du 15.12.1980. ». 

A l’appui de cette critique, elle développe des considérations théoriques reposant, notamment, sur un 

extrait, qu’elle cite, d’un arrêt du Conseil, dont elle fournit également les références. 

Elle reproche, ensuite, essentiellement, à la partie défenderesse : 

- de faire « mention d’un mari sans en préciser l’identité », ni qu’il « a un titre de séjour en Belgique » ; 

- de « soul[ever] une absence d’acte de mariage », alors qu’elle « disposait de l’acte de mariage avant la 

prise de décision », le mari de la requérante « qui était avec elle au moment de l’arrestation » ayant eu 

« l’acte de mariage » à ce moment déjà, et la partie requérante l’ayant, ensuite, encore « déposé au 

moment du précédent recours » ; 

- de « rester en défaut de démontrer pour quelles raisons le droit au respect de la vie privée et familiale 

de la requérante n’est pas violé[.] » par l’acte attaqué. 

Elle fait valoir que les reproches qu’elle formule sont confortés par la circonstance que la décision attaquée 

« est motivée de façon complètement différente sur base de la même audition de police » qui avait été 

réalisée dans le cadre de la première décision de refoulement prise à l’égard de la requérante. 

 

La partie requérante fait, ensuite, une troisième critique, dans laquelle elle avance une « violation de 

l’article 8 de la CEDH ». 

A l’appui de cette critique, elle développe des considérations théoriques reposant, notamment, sur des 

extraits, qu’elle cite, d’arrêts de la Cour européenne des Droits de l’Homme et du Conseil d’Etat, dont elle 

fournit également les références. 
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Elle reproche, ensuite, essentiellement, à la partie défenderesse : 

- une « ingérence, dès lors que l’exécution de la décision entreprise impliquerait nécessairement une 

séparation de la requérante et de sa cellule familiale » ; 

- le fait qu’il est « disproportionné de séparer la requérante et son mari ».  

Elle fait valoir que les reproches qu’elle formule sont confortés par les circonstances suivantes : la 

requérante « est arrivée en Belgique avec son mari », ce mari « a un séjour légal en Belgique » et « vivre 

avec son mari est essentiel[.] pour la requérante ». 

 

La partie requérante fait, enfin, une quatrième et dernière critique, dans laquelle elle avance une 

« violation des articles 5 et 13 de la CEDH et [de] l’article 47 de la Charte ». 

A l’appui de cette critique, elle invoque, essentiellement : 

- que la requérante « n’a pas vu d’interprète à un quelconque moment de la procédure » et n’a donc « pas 

été entendue » ; 

- que « l’expulsion de la requérante la priverait de l’exercice effectif d’un éventuel recours en annulation à 

l’encontre de la décision litigieuse » ; 

- que « garantir à la requérante l’examen de son recours introduit auprès du Conseil » « est incompatible 

avec une mesure d’éloignement » ; 

- que « conformément à l’article 13 de la CEDH, la requérante démontre que les droits et libertés reconnus 

dans la [CEDH] ont été violés ». 

 

4.3.3.1. Le Conseil relève, d’emblée, que le moyen unique est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation 

du « Règlement n°343/2003 » et de l’article 52 de la Charte. 

 

En effet, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait 

violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l’acte attaqué. 

Dans le cas présent, la partie requérante n’explique pas quelle disposition du « Règlement [CE 

n°343/2003 du 18 février 2003 du Parlement européen et du Conseil, aussi appelé Règlement           

‘‘Dublin II’’] » aurait été violée par l’acte attaqué, ni de quelle manière.  

Ce constat est renforcé par la circonstance que le Règlement mentionné plus haut a, par ailleurs, été 

abrogé et remplacé par le Règlement N°604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013, 

dit ‘‘Dublin III’’.  

La partie requérante n’explique pas davantage en quoi l’acte attaqué violerait l’article 52 de la Charte. 

 

Le Conseil relève également, d’emblée, que le moyen unique manque en droit, en ce qu’il est pris de la 

violation de l’article 41 de la Charte. 

 

En effet, la Cour de Justice de l’Union européenne a indiqué, dans un arrêt C-166/13 « S. Mukarubega 

contre Préfet de police et Préfet de la Seine-Saint-Denis », rendu le 5 novembre 2014, qu’« il résulte 

clairement du libellé de l’article 41 de la Charte que celui-ci s’adresse non pas aux États membres, mais 

uniquement aux institutions, aux organes et aux organismes de l’Union […] » (§ 44). Si la Cour estime 

qu’« Un tel droit fait en revanche partie intégrante du respect des droits de la défense, principe général 

du droit de l’Union. Le droit d’être entendu garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, de 

manière utile et effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et avant l’adoption de 

toute décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts » (§§ 45 et 46), elle précise 

toutefois que « L’obligation de respecter les droits de la défense des destinataires de décisions qui 

affectent de manière sensible leurs intérêts pèse ainsi en principe sur les administrations des États 

membres lorsqu’elles prennent des mesures entrant dans le champ d’application du droit de l’Union » (§ 

50).  

 

4.3.3.2. Sur le reste du moyen unique, toutes critiques réunies, le Conseil rappelle que l’article 3 de la loi 

du 15 décembre 1980 prévoit, entre autres, que : 

« Sauf dérogations prévues par un traité international ou par la loi, l'entrée peut être refusée à l'étranger 

qui se trouve dans l'un des cas suivants :  

1° s'il est appréhendé dans la zone de transit aéroportuaire sans être porteur des documents requis par 

l'article 2 ; 

2° s'il tente de pénétrer dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 ; 
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3° s'il ne peut pas présenter, le cas échéant, les documents justifiant l'objet et les conditions du séjour 

envisagé ; 

4° s'il ne dispose pas des moyens de subsistance suffisants, tant pour la durée du séjour envisagé que 

pour le retour dans le pays de provenance ou le transit vers un Etat tiers dans lequel son admission est 

garantie, et n'est pas en mesure d'acquérir légalement ces moyens ; 

[…] 

[…] 

La décision est prise par le ministre ou […] par son délégué. Les autorités chargées du contrôle aux 

frontières peuvent prendre la décision elles-mêmes dans les cas visés à l'alinéa 1er, 1° ou 2°. 

 […]  

Les autorités chargées du contrôle aux frontières refoulent l'étranger auquel l'entrée est refusée […]. 

[…] ». 

 

Par ailleurs, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à laquelle l’autorité administrative 
est tenue en vertu, notamment, des dispositions légales visées au moyen, doit permettre au destinataire 
de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 
tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de 
façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la 
décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le 
cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 
Le Conseil souligne qu’exerçant, en l’occurrence, un contrôle de légalité, il ne lui appartient pas, dans ce 

cadre, de substituer son appréciation à celle de l'autorité administrative qui a pris la décision attaquée, 

mais bien uniquement de vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et 

a procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui ont 

été soumis. Son contrôle sur la matérialité des faits et leur qualification est complet. Le contrôle de 

l’appréciation est, par contre, marginal et limité à l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

4.3.3.3. Dans le cas présent, la décision de refoulement, attaquée, est notamment motivée par les 
constats, conformes à l’article 3, alinéa 1, 1°, 2°, 3° et 4° de la loi du 15 décembre 1980, selon lesquels 
la requérante : 
- « [n]’est pas en possession d’un visa valable ou d’une autorisation de séjour valable (art. 3, alinéa 1er, 
1°/2°) » ; 
- « [n]’est pas en possession des documents justifiant l’objet et les conditions du séjour envisagé (art. 3, 
alinéa 1er, 3°) » ; 
- et « [n]e dispose pas des moyens de subsistance suffisants, pour la durée et la forme du séjour, ou pour 
le retour vers le pays de provenance ou de transit (art. 3, alinéa 1 er, 4°) ». 
 
Cette motivation, qui se vérifie à la lecture des pièces versées au dossier administratif, n’est pas utilement 
contestée par la partie requérante.   
 
4.3.3.4. Ainsi, le Conseil ne peut, tout d’abord, accueillir favorablement la première critique, par laquelle 

la partie requérante dénonce, essentiellement,  une « violation du droit d’être entendu » de la requérante. 

En effet, le Conseil constate que si la partie requérante invoque avoir été « entendue sans interprète » et  

n’avoir « pas pu s’expliquer correctement sur sa situation », il n’en demeure pas moins que : 

- le « Questionnaire » complété par la requérante le 15 novembre 2023 indique expressément qu’elle 

parle plusieurs langues, parmi lesquelles l’« Anglais » et montre qu’elle a pu répondre à la question 

« Avez-vous des raisons pour lesquelles vous ne pouvez pas rentrer dans votre pays ? » par « Je viens 

d’Afghanistan »  ; 

- le « Rapport » dressé le 15 novembre 2023 par le service de police en charge du contrôle des frontières 

indique : 

• que la requérante « voyage avec son mari qui, lui, est en possession […] d’un titre de séjour 

belge valable et authentique » ; 

• que la requérante a pu communiquer aux personnes qui l’interrogeaient qu’elle « vient en 

Belgique pour s’établir avec son mari ». 

 

Le Conseil constate également que la partie requérante n’expose pas, dans son recours : 

• quel(s) autre(s) élément(s) que ceux déjà repris dans le « Rapport » et le « Questionnaire » 

mentionnés plus haut, elle aurait pu faire valoir si elle avait pu « s’expliquer correctement sur sa 

situation » ; 
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• en quoi ces éléments auraient pu militer dans le sens que la décision attaquée soit prise, ne soit 

pas prise ou qu’elle ait tel ou tel contenu ; 

• en quoi ces éléments auraient pu permettre à l’administration, d’instruire le dossier de manière à 

prendre une décision en pleine connaissance de cause et de la motiver de manière appropriée ; 

• en quoi ces éléments auraient pu conduire à ce que la procédure aboutisse à un résultat différent 

de l’adoption de l’acte attaqué.   

 
De même, si l’avocat présent à l’audience reproche au « Rapport » et au « Questionnaire » joints à la 

note d’observations de la partie défenderesse de ne pas montrer que la requérante aurait été entendue 

« au sujet du caractère falsifié du titre de séjour polonais qu'elle a présenté aux autorités en charge du 

contrôle aux frontières » et « au sujet de ses moyens de subsistance jugés insuffisants », il n’expose pas : 

• quel(s) autre(s) élément(s) que ceux déjà repris dans le « Rapport » et le « Questionnaire » 

mentionnés plus haut, elle aurait pu faire valoir si elle avait pu « s’expliquer correctement sur sa 

situation » ; 

• en quoi ces éléments auraient pu militer dans le sens que la décision attaquée soit prise, ne soit 

pas prise ou qu’elle ait tel ou tel contenu ; 

• en quoi ces éléments auraient pu permettre à l’administration, d’instruire le dossier de manière à 

prendre une décision en pleine connaissance de cause et de la motiver de manière appropriée ; 

• en quoi ces éléments auraient pu conduire à ce que la procédure aboutisse à un résultat différent 

de l’adoption de l’acte attaqué.   

 

Pourtant, la Cour de Justice de l’Union européenne : 

- si elle indique que le droit d’être entendu : 

• garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, de manière utile et effective, son point 

de vue au cours de la procédure administrative et avant l’adoption de toute décision susceptible 

d’affecter de manière défavorable ses intérêts et, 

• permet à l’administré de faire valoir tels éléments relatifs à sa situation personnelle qui militent 

dans le sens que la décision soit prise, ne soit pas prise ou qu’elle ait tel ou tel contenu, et à 

l’administration, d’instruire le dossier de manière à prendre une décision en pleine connaissance 

de cause et de motiver cette dernière de manière appropriée (en ce sens notamment CJUE, 11 

décembre 2014, C-249/13, « Boudjlida »), 

- précise également, dans l’arrêt « M.G. et N.R » prononcé le 10 septembre 2013 (C-383/13), que « […] 

selon le droit de l’Union, une violation des droits de la défense, en particulier du droit d’être entendu, 

n’entraîne l’annulation de la décision prise au terme de la procédure administrative en cause que si, en 

l’absence de cette irrégularité, cette procédure pouvait aboutir à un résultat différent […]. Pour qu’une telle 

illégalité soit constatée, il incombe en effet au juge national de vérifier, lorsqu’il estime être en présence 

d’une irrégularité affectant le droit d’être entendu, si, en fonction des circonstances de fait et de droit 

spécifiques de l’espèce, la procédure administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat différent du 

fait que les ressortissants des pays tiers concernés auraient pu faire valoir des éléments de nature à 

[changer le sens de la décision] » (CJUE, 10 septembre 2013, C-383/13, points 38 et 40). 

Cette portée du droit d’être entendu n’a pas lieu d’être interprétée de manière différente dans le droit 

national.  

 

L’affirmation que « la décision entreprise […] ne parle pas de [l]a situation familiale [de la requérante] » 

n’est pas exacte, pour les raisons qui seront exposées au point 4.4.3.6. ci-après, et ne peut, en 

conséquence, être un fondement utile à la critique dénonçant une violation du droit d’être entendu de la 

requérante. 

L’invocation que l’acte attaqué indique comme « pays de retour […] la Turquie » et ne fait pas mention de 

ce que « la requérante est mariée avec une personne disposant d’un séjour légal en Belgique » et qui 

« était présente au moment de [l’]arrestation [de la requérante] » ne contrarie pas les développements qui 

précèdent, dont il ressort qu’aucune violation du droit d’être entendu de la requérante n’est démontrée.  

 

4.4.3.5. Ainsi, le Conseil ne peut, ensuite, accueillir favorablement la deuxième critique, par laquelle la 

partie requérante dénonce, une « violation des articles 1 à 3 de la loi du 29.07.1991 relative à l[a] 

motivation formelle des actes administratifs et […] de l’article 62 de la loi du 15.12.1980. ». 

En effet, si le Conseil constate qu’il est, effectivement, malheureux que la motivation de l’acte attaqué 

fasse « mention d’un mari sans en préciser l’identité », ni qu’il « a un titre de séjour en Belgique » et 
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« soulève une absence d’acte de mariage », alors qu’un exemplaire de cet acte figure, pourtant, au sein 

du dossier administratif, il n’en demeure pas moins que cette motivation montre que la partie        

défenderesse  ne s’est pas arrêtée à ces mentions malheureuses mais s’est attachée à examiner les 

éléments se rapportant à la vie privée et familiale de la requérante dont elle avait connaissance, en 

relevant que : 

- la volonté de long séjour évoquée par la requérante, ainsi qu’un éventuel (sic) mariage, n’octroie pas 

automatiquement le droit à un long séjour en Belgique ; 

- pour envisager un long séjour en Belgique, la requérante aurait dû être en possession d’un visa 

d’établissement ou d’un titre de séjour délivré par la Belgique avant de voyager ; 

- si l’article 8 de la CEDH concerne le droit à la vie privée et familiale de la requérante, aucune obligation 

générale de la part d’un Etat d’autoriser la formation de familles sur son territoire ne peut en être déduite ; 

- une séparation temporaire de la requérante de sa famille, afin de remplir les obligations légales de l'État 

ne perturbe pas [s]a vie familiale au point qu'il puisse y avoir un risque avec l'article 8 de la CEDH.    

 

Les motifs identifiés ci-avant : 

-  montrent que la partie défenderesse a pris en considération la vie familiale, invoquée, et indiqué, en 

substance, la raison pour laquelle elle a estimé que celle-ci ne s’opposait pas à l’adoption de l’acte 

attaqué ;  

- reposent sur des faits qui sont confirmés par le dossier administratif ; 

- n’apparaissent pas résulter d’une erreur manifeste d’appréciation ; 

- ne sont pas, en tant que tels, contestés par la partie requérante. 

Ces motifs répondent donc aux exigences de motivation de ses décisions auxquelles la partie 

défenderesse est tenue, en application, entre autres, des dispositions dont la partie requérante invoque 

la violation. 

Ces motifs montrant, par ailleurs, « pour quelles raisons le droit au respect de la vie privée et familiale de 

la requérante n’est pas violé[.] », la partie requérante ne peut être suivie, lorsqu’elle affirme le contraire. 

 

L’invocation de ce que la décision attaquée « est motivée de façon complètement différente sur base de 

la même audition de police » qui avait été réalisée dans le cadre de la première décision de refoulement 

prise à l’égard de la requérante ne contrarie pas les développements qui précèdent, dont il ressort que la 

partie requérante ne parvient pas à démontrer la violation, qu’elle allègue, des articles 1 à 3 de la loi du 

29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de l’article 62 de la loi du 15 

décembre 1980. 

Cette conclusion s’impose d’autant plus que le Conseil ne perçoit, en outre, pas l’intérêt de la partie 

requérante à soulever la différence apparaissant entre la motivation de l’acte attaqué et celle de la 

précédente décision de refoulement prise à l’égard de la requérante et ce, dans la mesure où cette 

différence laisse clairement apparaître que la motivation de l’acte attaqué est plus complète que celle de 

la décision précédente et, donc, à première vue, davantage conforme aux dispositions dont la violation 

est invoquée.    

 

De même, le Conseil ne perçoit pas l’intérêt de l’observation faite par l’avocat présent à l’audience, 

relevant que le « Rapport » joint à la note d’observations de la partie défenderesse « fait état de propos 

tenus par le mari de la requérante au sujet des du titre de séjour polonais falsifié qu'elle a présenté aux 

autorités en charge du contrôle aux frontières sans, toutefois, reproduire ceux-ci intégralement ». 

En effet, cette circonstance ne peut faire oublier que c’est sur la base de vérifications effectuées par les 

services de police en charge du contrôle des frontières, et non sur la base des déclarations effectuées 

par le mari de la requérante, que le document de séjour concerné a été qualifié de « contrefaçon totale ». 

En conséquence : 

• la partie défenderesse a pu valablement décider, sur le vu des éléments en sa possession, que 

la requérante « [n]’est pas en possession d’un visa valable ou d’une autorisation de séjour valable 

(art. 3, alinéa 1er, 1°/2°) », dès lors qu’elle « voyage sur base d’un passeport ordinaire afghan 

soumis au visa », qu’elle « a présenté aux policiers chargés du contrôle des frontières, un faux 

titre de séjour polonais (PV établi par la police fédérale : [XXX]/2023) » et que ce « faux document 

[…] », n’a pas valeur de visa pour accéder à l’espace Schengen », alors que la requérante 

« aurait dû être en possession d’un visa délivré par la Belgique avant de voyager vers la 

Belgique » et, 
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• aucune méconnaissance des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs et de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 ne peut lui être 

reprochée, de ce point de vue. 

 

4.4.3.6. Ainsi, le Conseil ne peut, de même, accueillir favorablement la troisième critique, par laquelle la 

partie requérante dénonce, une « violation de l’article 8 de la CEDH ». 

En effet, si la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme enseigne que le lien familial 

entre des conjoints doit être présumé (cf. Cour EDH, 21 juin 1988, Berrehab/Pays Bas, § 21), elle 

considère également qu’une décision qui, comme dans le cas présent, ne met pas fin à un séjour mais 

est rendue dans le cadre d’une première admission, ne peut emporter une ingérence dans les droits 

protégés par l’article 8 de la CEDH et ne nécessite pas de procéder à un examen sur la base du deuxième 

paragraphe de cette disposition. 

Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation 

positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 28 novembre 

1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 

38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il ressort de cette mise en 

balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la 

CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

La partie requérante ne peut donc être suivie, en ce qu’elle affirme que l’acte attaqué emporterait une 

« ingérence » dans la vie familiale, avancée, entre la requérante et son mari. 

Il convient, toutefois, d’examiner si l’Etat a une obligation positive d’assurer le droit à la vie familiale et si 

la partie défenderesse a procédé à une mise en balance des intérêts en présence. 

Dans un arrêt, rendu le 3 octobre 2014, la Cour EDH a indiqué que « ce n’est pas parce que la requérante 

a fondé une famille et mis ainsi les autorités du pays d’accueil devant le fait accompli que cela entraîne 

pour celles-ci l’obligation, au titre de l’article 8 de la Convention, de l’autoriser à s’installer dans le pays. 

La Cour a déjà dit que, en général, les personnes qui se trouvent dans cette situation ne sont pas fondées 

à espérer qu’un droit de séjour leur sera octroyé […]. En matière d’immigration, l’article 8 ne saurait 

s’interpréter comme comportant pour un État l’obligation générale de respecter le choix, par les couples 

mariés, de leur pays de résidence et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays. 

Cela étant, dans une affaire qui concerne la vie familiale aussi bien que l’immigration, l’étendue de 

l’obligation pour l’État d’admettre sur son territoire des proches de personnes qui y résident varie en 

fonction de la situation particulière des personnes concernées et de l’intérêt général. Les facteurs à 

prendre en considération dans ce contexte sont la mesure dans laquelle il y a effectivement entrave à la 

vie familiale, l’étendue des attaches que les personnes concernées ont dans l’État contractant en cause, 

la question de savoir s’il existe ou non des obstacles insurmontables à ce que la famille vive dans le pays 

d’origine de l’étranger concerné et celle de savoir s’il existe des éléments touchant au contrôle de 

l’immigration (par exemple, des précédents d’infractions aux lois sur l’immigration) ou des considérations 

d’ordre public pesant en faveur d’une exclusion […]. Il importe également de tenir compte du point de 

savoir si la vie familiale a débuté à un moment où les individus concernés savaient que la situation de l’un 

d’entre eux au regard des lois sur l’immigration était telle que cela conférait d’emblée un caractère précaire 

à la poursuite de cette vie familiale dans l’État d’accueil. En vertu d’une jurisprudence constante de la 

Cour, lorsque tel est le cas ce n’est en principe que dans des circonstances exceptionnelles que 

l’éloignement du membre de la famille ressortissant d’un pays tiers emporte violation de l’article 8 ( […] » 

(Cour EDH, 3 octobre 2014, Jeunesse c. Pays-Bas, §§ 103, 107 et 108).  

 

Le Conseil constate que la vie familiale, avancée, entre la requérante et son mari : 

- est née d’un mariage célébré à Téhéran, 

- s’est, jusqu’à présent, développée en-dehors du territoire belge, 

- a, d’emblée, été frappée d’une précarité affectant sa poursuite, lorsqu’ils ont décidé de rallier, ensemble, 

la Belgique, malgré le fait que la requérante ne satisfaisait pas aux exigences requises par les lois sur 

l’immigration pour entrer et/ou séjourner dans ce pays. 

Le Conseil constate également qu’en se limitant à affirmer que la requérante « est arrivée en Belgique 

avec son mari », que ce mari « a un séjour légal en Belgique », que « vivre avec son mari est essentiel[.] 

pour la requérante » et qu’il est « disproportionné de séparer la requérante et son mari », la partie 
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requérante n’établit pas l’existence d’obstacles sérieux et circonstanciés au développement ou à la 

poursuite d’une vie familiale normale et effective, ailleurs que sur le territoire belge. 

 

La violation, invoquée, de l’article 8 de la CEDH et du principe de proportionnalité, n’est donc pas 

démontrée. 

 

4.4.3.7. Ainsi, le Conseil ne peut, enfin, accueillir favorablement la quatrième critique, par laquelle la partie 

requérante dénonce une « violation des articles 5 et 13 de la CEDH et [de] l’article 47 de la Charte ». 

En effet, en ce que cette critique repose sur la répétition de ce que la requérante et n’a « pas été 

entendue », le Conseil renvoie aux développements repris au point 4.3.3.4., dans lequel il a exposé les 

raisons pour lesquelles il ne peut se rallier à cette affirmation. 

 

Le Conseil relève, pour le reste, ne pouvoir se rallier aux arguments sous-tendant la méconnaissance, 

invoquée, de l’article 13 de la CEDH, dans la mesure où : 

- l’affirmation que « l’expulsion de la requérante la priverait de l’exercice effectif d’un éventuel recours en 

annulation à l’encontre de la décision litigieuse » n’apparaît nullement établie, la requérante ne 

démontrant pas qu’elle ne pourrait se faire représenter par son avocat ; 

- l’affirmation que « garantir à la requérante l’examen de son recours introduit auprès du Conseil » « est 

incompatible avec une mesure d’éloignement » : 

• est, en ce qui concerne le présent recours, démentie par le constat qu’il a bel et bien pu être 

examiné, et,   

• relève, pour ce qui concerne d’éventuelles procédures à venir, de la pure hypothèse. 

- les conclusions déjà portées dans les points 4.3.3.4. à 4.3.3.6, ainsi que dans les lignes qui précèdent 

ne permettent pas de suivre la partie requérante, en ce qu’elle prétend avoir  « conformément à l’article 

13 de la CEDH, […] démontr[é] que les droits et libertés reconnus dans la [CEDH] ont été violés ». 

 

4.4.4. Il résulte de ce qui précède que l’existence de moyens sérieux n’est pas démontrée.  
 
4.5. Le Conseil constate qu’une des conditions requises pour pouvoir ordonner la suspension d’extrême 
urgence de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement dont la suspension de 
l’exécution est demandée, en l’occurrence l’existence de moyens sérieux, n’est pas remplie.  
 

Il résulte de ce constat, ainsi que des précisions apportées au point 4.1. ci-avant, que la demande de 

suspension doit être rejetée.  

 

4. Dépens. 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption est réservée pour être examinée, le cas échéant, à un stade ultérieur de 

la procédure. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens sont réservés. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept décembre deux mille vingt-trois, par : 

 

 

V. LECLERCQ,     présidente f.f., juge au contentieux des étrangers 

 

M. BOURLART,    greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

M. BOURLART V. LECLERCQ 


